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2.1 LOCALISATION



Localisation
Situé dans le 19ème arrondissement de Paris, le parc des Buttes Chaumont s’étend sur 24,7ha et est ceinturé par
les rues Manin, de Crimée, Bolivar et Botzaris.
Le parc comprend 6 entrées principales et 9 secondaires.
Les études en cours sont
concentrées sur le cœur
du parc :
• Le lac,
• L’île,
• La Grotte,
• Les 2 cascades
• Le Front de taille.

Porte Secrétan

Porte Armant Carel

Porte principale

Porte de Crimée

Porte Fessart

Porte de la Villette

R
ue de C

rim
ée

Le lac
L’île

Front de taille

La grotte et la 
grande cascade

La petite cascade

Paris XIX
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LA ZONE DE RESTAURATION

•
•
•
•
•
•
•
•
•



2.2Un parc emblématique du XIXe siècle



Un parc emblématique du XIXe siècle
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1867 : inauguration du parc des Buttes Chaumont, créé par le 
« Jardinier » Jean-Pierre Barillet Deschamps sous la férule de 
l’ingénieur polytechnicien Adolphe Alphand. 

Création des berges tout autour de l’île



Principe de conception : 

En particulier :

• Création des falaises similaires aux falaises abruptes
de la côte normande : en recouvrant les parois de gypse
d’un manteau de béton reproduisant de faux lits de pierres
calcaire similaires.

• Création de la grotte : en profitant de l’entrée des
carrières

• Création de l’île : en utilisant une avancée de gypse
délaissée
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Visualisation des déblais effectués afin
de faire naître l’île des reliefs des
carrières.

A l’origine le promontoire de gypse était relié
au front de taille. Après avoir construit le
pont voûté, tout le gypse a été décaissé afin
de créer l’île.

Une opération de taille a été réalisée afin
de faire naître le chemin des aiguilles sur
la face nord de l’île.

Architectes, ingénieurs et paysagistes se sont appuyés sur le relief naturel des carrières de gypse afin de 
concevoir les éléments pittoresques du parc : 



Principe de conception : les aménagements successifs

Vers 1867…
L’eau vient jusqu’au pied des falaises.

Fin XIXème
Aménagement d’une berge sur 
tout le pourtour de l’île.

Début XXème (1902)
Réalisation des jardinières sur la 
face est de l’île.
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Principe de conception : les aménagements successifs

1865
Réalisation du pont voûté.

1866
Évidement de la masse de gypse sous le pont voûté et rehaussement par remblais du sol de la future île.
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2.3État actuel de la partie centrale du 
parc
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Renforcement 
sécurisation île 
et pourtours

Restauration 
de la grotte

Consolidation 
partie sud de l’île

Restauration 
du radier du 
lac

Consolidation 
face Nord-Est du 
rocher de la 
Sybille

Réfection de 
la passerelle 
suspendue

Consolidation 
de la grotte

Comblement 
du pied des 
falaises par 
des plages

Rappel des principales interventions suite aux désordres constatés depuis 150 ans

Nov
1867

1890
-

1894

Depuis 
2015

1988198219691899
1892

-
1893



Aujourd’hui : risques et aléas (extrait du rapport du BRGM de juin 2022)
Le parc présente des instabilités de nature à générer une insécurité pour le public
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Temple de la 
Sybille

Pont voûté

dont l’impact pourrait 
casser le fond du lac

dont l’impact pourrait 
abimer fortement le fond 
du lac



Synthèse des zones à « risques et aléas » définies par le BRGM (décembre 2022) 
et actions de surveillance mises en place par la Maitrise d’ouvrage
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C3

Cercles rouges pleins : 
Signaux précurseurs à 
la rupture visible

Cercles rouges vides : 
Zones circulées 
impactées lors 
d’éboulements

C1 : Prévoir contrôles visuels réguliers de l’état
de la paroi. Abords de la berge située en vis-à-
vis à protéger en cas de signe d’instabilité
majeure.

C2 : Fermeture du cheminement pour éviter la
zone. Mise en surveillance de la déformation de
la paroi ouest.

C3 : Neutralisation de la route circulaire sur la
portion exposée aux chutes de blocs. Prévoir
contrôles visuels réguliers de l’état de la paroi.
Au besoin, purge ou confortement.

Gradation risque



2.4Actions de sécurisation engagées



4.1 Zones fermées au public ZOOM
Partie centrale

La petite cascade

Le front de taille

Le chemin et le pont menant au
temple de la Sybille

Le pont et le chemin des
aiguilles

Le pont suspendu

Aperçu des chemins et ouvrages 
fermés au public progressivement 
depuis 2015 en fonction des 
risques apparus (zone hachurée)
5% de la superficie du parc

Le pont voûté

L’île

La partie sud-ouest de l’allée circulaire
du lac
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L’embarcadère
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Actions engagées: pose de cibles et suivi des déformations

 Suivi topographique : Mise en place des cibles de surveillance, à partir d’un état 0, suivi bi mensuel des 
déplacements de 55 cibles depuis le 14/11/2022

 A date : pas d’alerte majeure



2.5Expertises mobilisées



Buttes Chaumont / Rénovation partie centrale | juillet 2023 

Équipe projet : de nombreuses expertises mobilisées































2.6Les contraintes



SOLUTIONS
PÉRENNES 

Contraintes 

paysagère/ 

patrimoniales

Contraintes 

biodiversité

Contraintes :

Site classé et 

Espace Boisé 

Classé

Contraintes 

Espace Boisé 

Classé

Contraintes 

accessibilité
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Carte PLU : un Espace Boisé Classé depuis  le 23 juin 1958 au titre des sites 
(loi du 2 mai 1930)



Une volonté originelle de dégager de nombreux angles de vues en tous points du parc 



Une accessibilité aux différents sites très contraints : portance, largeur, gabarit…



Contrainte biodiversité :
Évolution de la végétation et de la faune



2.7Les objectifs













Le cadre juridique envisagé

•

•



Planning retenu pour les études et travaux
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Ressources utiles

1. Faire une demande de contact avec un acheteur de la Ville

2. Se renseigner sur la politique de la Ville et consulter le 2ème Schéma parisien de la commande
publique responsable

3. sur les Actualités et évènements fournisseurs

4. Se renseigner sur la relation avec les fournisseurs et prendre notamment connaissance de
de la Direction des Finances et des Achats, des différents interlocuteurs au sein de la Sous-

direction des Achats et la Charte de déontologie

5. Prendre connaissance du Guide de la plateforme Maximilien, identifier des partenaires
pour répondre aux marchés et vous mettre en veille sur nos consultations lancées dès 40 000 euros HT sur
votre secteur en créant des alertes mail sur la plateforme: http://www.maximilien.fr/

6. Découvrir le Portail Paris Fournisseur (réservé aux titulaires de nos marchés)

7. Se renseigner plus généralement avec Data Paris

https://teleservices.paris.fr/sourcing/jsp/site/Portal.jsp?page=form&id_form=3
https://www.paris.fr/pages/la-politique-d-achat-de-la-ville-de-paris-15989
https://cdn.paris.fr/paris/2021/12/20/3acce5e0b9de3a605f0a1ef85fd4a5fc.pdf
https://www.paris.fr/pages/reunions-d-information-fournisseurs-15927
https://www.paris.fr/pages/la-politique-fournisseur-de-la-collectivite-parisienne-15988
https://marches.maximilien.fr/?page=Entreprise.EntrepriseGuide&Aide
http://www.maximilien.fr/
https://fournisseurs.paris.fr/portail/jsp/site/Portal.jsp?page=mylutece&action=login
https://opendata.paris.fr/pages/home/
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Réunion d'information fournisseurs du 3 juillet 2023 relative au projet de rénovation 

 du Parc des Buttes Chaumont 

Compte-rendu des questions/réponses en séance 

 

 

Question 1 : Quelle est l'origine de l'eau utilisée dans le projet ? 

Réponse : L'eau utilisée dans le projet provient du bassin de la Villette et des eaux pluviales 

évacuées. Cependant, le réseau actuel éprouve des difficultés. Il est donc prévu de travailler 

en circuit fermé pour la création d'un réseau d'eau.  

 

Question 2 : Des prestations de maîtrise d'œuvre sont-elles prévues ? Le rôle du paysagiste 

a-t-il été défini ? 

Réponse : Une maitrise d’œuvre, notamment paysagère, sera effectivement intégrée au 

projet. 

 

Question 3 : Est-ce qu'il y a des zones ou ouvrages dans le projet qui comportent du métal 

?  

Réponse : Oui. Cependant, les types de métaux présents sont très hétérogènes et peu 

connus à ce stade. 

 

Question 4 : Y a-t-il des traces de coloration sur les rocaillages ?  

Réponse : Les informations concernant les éventuelles traces de coloration sur les 

rocaillages ne sont pas disponibles à ce stade. Le processus de rusticage  devra être 

artisanal. 

 

Question 5 : La Ville a-t-elle réalisé un diagnostic phytosanitaire du patrimoine arboré ? 

Réponse : Un diagnostic phytosanitaire du patrimoine arboré est en cours de réalisation 

par la Ville. Les résultats de ce diagnostic figureront dans le dossier de consultation. 

 

Question 6 : Quelles sont les tâches essentielles du projet ?  

Réponse : Les tâches essentielles du projet ne sont pas définies à ce stade. Elles seront 

détaillées dans le dossier de consultation. 
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Question 7 : Comment seront prises en compte les contraintes d’accès au site dans 

l’organisation des opérations de travaux ?  

Réponse : Cette problématique fait partie intégrante de l'opération. Il est important de 

noter que le parc ne sera pas fermé au public pendant les travaux. Il reviendra aux 

opérateurs de proposer des solutions pour l'accès aux sites, notamment pour 

l’acheminement des matériaux et engins.  

 

Question 8 : Est-ce que des bureaux d'ingénierie peuvent faire partie d'un groupement s'ils 

ont déjà travaillé sur le projet ? 

Réponse : En raison du principe d’égalité de traitement des candidats, les bureaux 

d’ingénierie ayant contribué aux études relatives au présent projet ne pourront concourir. 


